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Le plan de rénovation  
de la politique vaccinale 
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Plan annoncé par la ministre  
des affaires sociales et de la santé  

 le 12 janvier 2016 
1. AMELIORATION DE L’INFORMATION  

2. AMELIORATION DU PILOTAGE DE LA            
POLITIQUE  VACCINALE 

3. SECURISATION DE 
L’APPROVISIONNEMENT 

4. CONCERTATION CITOYENNE 



1er axe : Amélioration de l’information   

¾ Nécessité d’une information fiable et transparente 

¾ Ciblant les professionnels de santé et le grand public 

¾ Equilibrée (rapport bénéfice/risque) 

¾ Mettant en valeur les bénéfices en termes de santé 
publique 

  



¾ Souhait de la ministre de créer un « Comité des 
parties prenantes » avec :  
 associations d’usagers et de consommateurs, 

professionnels de santé, institutionnels et industriels du 
vaccin… 

¾ Installation aujourd’hui 14 juin 2016   
¾Objectifs :  
• Partage des actualités vaccinales 

• Remontée et analyse des difficultés rencontrées par les 
acteurs dans leurs champs respectifs 

• Elaboration d’actions communes pour améliorer la 
couverture vaccinale 

1er axe : Amélioration de l’information   



¾ Elaboration d’ outils/actions de communication : 

o Bulletin trimestriel à l’attention des professionnels de 
santé DGS/ANSP/ANSM 

oSite internet dédié à la vaccination, mis en place par 
l’ANSP : http://vaccination-info-service.fr/ 
 
Version provisoire lancée  
à l’occasion de la semaine  
européenne de la vaccination 
du  25 au 30 avril 2016 

 

1er axe : Amélioration de l’information   
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¾ Elaboration d’ outils/actions de communication : 

oCarnet de vaccination électronique 

Source d’information essentielle pour les professionnels de 
santé  

Prototype en construction (pilote = ARS Rhône-Alpes) 

Expérimentation portée par 5 régions 

Intérêt pour la  connaissance du statut vaccinal  et à plus 
long terme : connaissance de la couverture vaccinale 

1er axe : Amélioration de l’information   



Objectif : amélioration de la cohérence et de  la 
transparence de cette politique 

¾ DGS renforcée dans son rôle de coordination des agences, 
des structures et des actions (ANSP, ANSM, HAS, HCSP, 
CNAMTS…) 

¾Création de l’ANSP le 1er mai : acteur important de la mise 
en œuvre du plan de rénovation de la politique vaccinale  

¾Travaux en cours sur le transfert du comité technique des 
vaccination (CTV) à la HAS 

2 ème axe : Amélioration du  
pilotage de la politique vaccinale  



 
 
¾ Soutien de l’Etat à l’innovation et à la recherche relative 
aux vaccins 

 
¾ Amélioration de la  connaissance des effets indésirables : 
formalisation des échanges entre le ministère, l’ONIAM et 
l’ANSM, pilotage par la DGS   
  

2 ème axe :amélioration du  
pilotage de la politique vaccinale  



Engagements des industriels produisant des vaccins 
inscrits au calendrier des vaccinations (comité de 
vaccination du LEEM) le 28 janvier dernier : 

¾ communiquer régulièrement l’état des stocks 

¾ mettre en place des plans de gestion des pénuries 
transmis aux autorités sanitaires avant fin décembre 2016 

¾ réduire les délais de production et augmenter les 
capacités de production par un investissement 

¾  améliorer les procédures qualité   

Mise en place à venir de groupes de travail 
DGS/LEEM/agences 

3ème axe : sécurisation des approvisionnements  



3ème axe : sécurisation des approvisionnements  

¾ Mesures de gestion en cas de tensions d’approvisionnement 
en vaccins : 
- Suivi régulier avec l’ANSM, en lien avec les fabricants 
- Adaptation de la stratégie vaccinale  (HCSP) 
- Mise en place de mesures palliatives (contingentement, 

importation, modalités de distribution) (ANSM) 
- Diffusion des mesures nouvelles (DGS/ANSM) 
- Communication au niveau régional (ARS) et national 

(Ordres) et prof. de santé (DGS) 
- Suivi de la mise en œuvre avec les ARS 
- Analyses des retours des ARS 

  
 



4ème axe : Concertation citoyenne 

 
¾ Installation d’un comité d’orientation indépendant le 7 avril dernier 

• présidé par le Professeur Alain Fischer  
• co-présidé par Claude Rambaud, Co-présidente du Collectif Inter-
associatif sur la Santé (CISS) 

 
 
¾ Communication de ce comité  assurée sur un site internet 
www.concertation-vaccination.fr 
 
¾  Le Comité d’orientation,  

•17 membres dont un déontologue 
• secrétariat assuré par l’ANSP  
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¾ Echéancier de la concertation citoyenne 
 

Mai : enquête pour évaluer les connaissances de la population en matière 
de vaccination et de qualifier son attente à l’égard de ce débat public 
 
Eté : travaux des 2 jurys (usagers du systèmes de santé et professionnels 
de santé) 
 
Automne : ouverture de la plateforme Web pour une contribution du grand 
public, des associatifs, des professionnels, dépôt  des résultats de 
l’enquête et des travaux des 2 jurys 
 
Novembre : journée de restitution publique au cours de laquelle seront 
rendus publics le contenu des contributions et les avis de jurys 
 
Fin 2016 : remise des conclusions à la ministre chargée de la santé 

4ème axe : Concertation citoyenne 



¾ Composition : 

 associations d’usagers et de consommateurs, professionnels de 
santé, institutionnels et industriels du vaccin… 

¾Réunion semestrielles  

¾Objectifs :  
• Partage des actualités vaccinales 
• Remontée et analyse des difficultés que vous rencontrez dans vos 

champs respectifs 
• Elaboration d’actions communes pour améliorer la couverture 

vaccinale 

¾ Vos attentes ?  

« Comité des parties prenantes » 


